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DECLARATION LIMINAIRE DE LA CAPL DU 24/05/2012

Monsieur le Président,

Changer de grade au sein de son corps, voilà un beau programme...
.....mais qui malheureusement aujourd'hui ne concerne que trop peu d'agent.

Le pouvoir  d'achat  des agents des catégorie  C et  B diminue,  et  c'est  un fait  incontestable c'est 
pourquoi  FO-DGFIP66 déplore la  persistance du Ministère à contingenter les accès aux grades 
supérieurs; et  le blocage pour la deuxième année consécutive du traitement indiciaire ne va pas 
arranger la situation.

En effet, que fait on des agents exclus de ce tableau? Ces mêmes agents qui exercent leur travail 
dans des conditions de plus en plus difficiles et à qui on annonce une dégradation de leur statut 
général de fonctionnaire en leur instaurant par exemple un jour de carence.

Force est de constater que la CAPL de ce jour ne donne aucun grain à moudre en la matière.

De même, les documents fournis, de simples tableaux informatisés et le manque d'informations sur 
les  modalités  d'application,  (aucune  note?)  nous  laissent  perplexe  sur  l'avenir  de  notre  corps 
administratif et sur le bon déroulement des futures commissions administratives paritaires locales.

Alors, que pouvons nous faire, aujourd'hui, à part seulement « observer » et commenter ce tableau 
d'avancement qui ne sera finalement entériné qu'après l'avis de la CAP nationale, sous la pression 
des contraintes budgétaires?

C'est pourquoi, FO-DGFIP66 vous pose la question suivante: alors qu'il a été annoncé un plan de 
qualification  ministériel  pour  2012-2014  prévoyant  une  diminution  significative  du  volume  de 
promotion, comment les agents de la Direction Générale des Finances Publiques peuvent-ils être 
encore motivés; et de ce fait,  se sentir reconnus par notre Administration?


